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  Projet de décision présenté au Conseil d’administration 
 

 

  Rapport annuel sur l’action humanitaire de l’UNICEF 
 

 

 Le Conseil d’administration 

 1. Prend note avec satisfaction du rapport annuel sur l’action humanitaire de 

l’UNICEF et se félicite des efforts décrits et des mesures prévues pour améliorer la 

qualité et la portée de l’action humanitaire de l’UNICEF, notamment en faisant fond 

sur les enseignements tirés de l’expérience qui sont présentés dans l’examen à mi-

parcours du Plan stratégique de l’UNICEF pour 2018-2021 ; 

 2. Prend également note avec satisfaction de l’attention accrue que 

l’UNICEF porte aux enfants les plus vulnérables dans le cadre de l’intervention 

humanitaire, et demande au Fonds de rendre compte, dans son rapport annuel sur 

l’action humanitaire, de ses activités à cet égard, ainsi que de la prise en compte des 

besoins particuliers des filles et des garçons et de la promotion de l’égalité des genres 

dans le cadre de cette action, comme il est indiqué dans son Plan stratégique pour 

2018-2021 ; 

 3. Encourage l’UNICEF à redoubler d’efforts pour offrir un enseignement de 

qualité dans les situations d’urgence humanitaire, compte tenu de l’actuelle crise de 

l’apprentissage, notamment en recourant à des innovations et à des technologies.  

 


